
Vesoul,  le 22 novembre 2013  

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Député,   

 

Nous souhaitons attirer votre attention sur les difficultés professionnelles 
des personnels itinérants de l’Éducation Nationale en Haute-Saône.  

Ces personnels qui exercent auprès des élèves en difficulté (Rased) ou 
dont les missions de formation exigent qu’ils se déplacent pour rencontrer 
les enseignants dans leurs écoles (Conseillers Pédagogiques, animateurs 
Tice…) ne sont plus en mesure de rouler dans notre département faute 
d’enveloppe budgétaire suffisante pour indemniser leurs déplacements.  

En effet, leurs dotations kilométriques, qui sont attribuées pour une année 
civile, n’ont cessé de diminuer depuis une dizaine d’années.  

Pour 2013, la diminution de chaque enveloppe est en moyenne de 25%. 
Ainsi cette année, dès le mois de mai, des personnels n’avaient plus les 
moyens de se déplacer alors qu’il restait des missions à assurer jusqu’au 
mois de décembre. 

Ce sont les élèves les plus fragiles qui font les frais de cette rigueur bud-
gétaire injustifiée. La formation et l’accompagnement des enseignants, 
notamment des débutants, sont remis en cause.  

Au moment de l’élaboration du budget, nous souhaitons pouvoir vous ren-
contrer afin d’aborder cette question et trouver des solutions à cette diffi-
culté qui affecte les enseignants mais aussi les élèves.  

Veuillez agréer, Monsieur le Député, l’expression de nos meilleures salu-
tations.  

Pour le collectif  
Olivier Magagnini  
SNUipp-FSU 70  

 

 

 

Contact : SNUipp-FSU, 3 impasse Saint Vincent 70 000 VESOUL 

Courriel : snu70@snuipp.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

AREN70  
(Association des  
Rééducateurs de  
l’Education Nationale)  

 

AME70  
(Association des  
Maîtres spécialisés E)  

 

AFPEN70  
(Association Française des 
Psychologues de 
l’Education Nationale)  

 

ANCP70   
(Association Nationale des 
Conseillers Pédagogiques)  

 

SE-UNSA70  
(Syndicat des Enseignants)  

 

SNUipp-FSU 70  
(Syndicat National  
Unitaire des instituteurs, 
professeurs des écoles  
et PEGC)  

à   
Monsieur le député de la deuxième circonscription de 
la Haute-Saône 
Mairie 
46 bis, rue du Général de Gaulle 
70400 HERICOURT 
 


